




























Règlement d'une indemnité suite à un sinistre eaux pluviales 

rue Jules Ferry à Villeneuve-le-Roi 

0428S04102023 

Le Président expose: 

Considérant qu'en mai 2023, Monsieur Philippe ALGIDE, domicilié 31 bis rue Jules 
Ferry à Villeneuve-le-Roi, a informé le SyAGE d'infiltrations d'eau à l'occasion des 
pluies dans le sous-sol de sa maison et qu'une partie de la chambre et du 
bureau/dressing situés à ce niveau avaient été dégradés (murs, sol, 
mobilier) rendant notamment la chambre à coucher inutilisable, 

Considérant que le SyAGE s'est rendu sur place à plusieurs reprises pour tenter de 
déterminer la provenance desdites infiltrations d'eau, 

Considérant qu'à l'issue d'investigations complémentaires, il est apparu que les 
infiltrations provenaient du réseau d'eaux pluviales du Syndicat, 

Considérant que par courrier du 24 juillet 2023, complété par courriels des 10 et 
25 août 2023, Monsieur ALGIDE a formé une réclamation aux termes de laquelle il 
demande la réparation de son préjudice à savoir la prise en charge des frais liés à la 
remise en état des pièces dégradées ainsi que de deux meubles détériorés (matelas 
et bureau) du fait de l'humidité ambiante, 

Considérant que pour remédier à la situation, le SyAGE a entrepris des travaux en 
urgence le 17 août 2023, à l'issue desquels la réhabilitation des pièces dégradées 
pouvait démarrer, 

Considérant que dans son mail du 10 août, Monsieur ALGIDE a demandé au SyAGE 
le versement d'une première indemnité correspondant au montant des frais 
de nettoyage du sous-sol ( « enlèvement de deux couches de lames PVC 
sous-couches incluses et évacuation au centre de traitement agrée, désinfection du 

sol), estimé par devis du même jour à 588 €, 

Considérant que dans ce contexte, afin de réduire les moisissures et la présence 
d'humidité, le SyAGE a versé une première indemnité de 588 € à Monsieur ALGIDE 
au vu du devis transmis par ce dernier, 

Vu la décision du président du SyAGE en date du 10 août 2023 portant règlement 
d'une indemnité de 588 € à Monsieur ALGIDE, 

Considérant que Monsieur ALGIDE a transmis au Syndicat des devis 
correspondants d'une part, aux frais d'assèchement de l'humidité ambiante (870€ 
TTC) nécessaire avant la réalisation des travaux de remise en état, d'autre part, 
à la rénovation (5 145€) et au travaux de maçonnerie (3 030€) de la chambre et 
enfin au prix du mobilier dégradé (matelas, 380€TTC; bureau, 165€TTC), 

Considérant que le montant total est supérieur à 8 000 € et relève donc d'une 
décision du Bureau Syndical, 

.. ./ ... 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de 
deux mois, à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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Autorise 

Il convient d'indemniser Monsieur ALGIDE en réparation des préjudices qu'il a subis 

à hauteur de 9 590 €. 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 

le SyAGE à verser à Monsieur Philippe ALGIDE domicilié, 31 bis rue Jules Ferry à 
Villeneuve-le-Roi, une somme de 9 590€ correspondant à l'indemnisation du 
préjudice matériel subi par ce dernier en raison des infiltrations provenant du 
réseau d'eaux pluviales du Syndicat. 

rtifié conforme 

Le Secrétaire de séance 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de 
deux mois, à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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